
Nîmes, le 25 juin 2024 – L’Assemblée générale de l’Association Française 
d’Epagne et de Retraite (Afer) s’est tenue aujourd’hui à Nîmes. 
 
Au cours de cette Assemblée Générale, les 10 résolutions présentées par l’Afer ont été 
approuvées, dont celle concernant la création d’un nouveau contrat d’épargne.  En 
votant favorablement pour cette résolution, les adhérents ont ouvert le 2ème acte de 
l’Histoire de l’Afer.  
Le Président de l’Association a rappelé que le moment était venu de proposer un 
contrat complémentaire où « l’un ne sera pas contre l’autre mais à côté », pour tous 
les épargnants prêts à s’engager dans le temps.  
Ce nouveau produit s’inscrira dans l’ADN de l’Association. « Toujours fidèle à ses 
valeurs, l’Afer continuera de respecter ses principes de transparence, de simplicité, de 
performance, de lisibilité du contrat et de ses frais qui resteront parmi les plus bas du 
marché. L'Afer doit répondre aux attentes de tous ses adhérents », affirme Gérard 
Bekerman, « les adhérents au multisupport existant seront libres d’accéder ou non à ce 
nouveau contrat. De la même manière les nouveaux adhérents pourront choisir 
d’accéder à tous les contrats. » 
 
Le contrat existant ainsi que le PERIN seront quant à eux enrichis grâce à une gestion 
sous mandat d’ETF et de nouvelles unités de compte.  
 
L’Afer a par ailleurs réaffirmé que dans le nouveau contexte politique, il faudra 
compter avec elle afin de poursuivre le combat pour la défense des épargnants et pour 
la stabilité du statut juridique, fiscal et social de l’assurance vie.  
L’Afer fera entendre sa voix pour rappeler avec force que l’assurance vie est au service 
à la fois des épargnants français et de l’économie française. 45% de la dette publique 
domestique est financée par l’assurance vie.  « On ne taxe pas l’assurance vie, notre 
trésor national qui contribue à plus du quart du financement en actions de l’économie 
française ». Et le Président de l’Association de rappeler « nous n’avons pas de fonds de 
pension mais les Français sont intelligents : ils ont une assurance vie »  
 
L’Afer sera au rendez-vous en 2025 avec son partenaire Abeille Assurances pour 
réaffirmer la mission et les valeurs qui sont les siennes depuis sa création. « L’Afer c’est 
l’équité et l’éthique, nous sommes une association d’épargnants au service de ses 
adhérents, performante, utile, responsable pour nous et pour la France » a conclu le 
Président Gérard Bekerman. 
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